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I. - INTRODUCTION 

L’étude de la nitrification présente un grand intérêt, particulièrement en 
régions tropicales, par suite de l’intensité des précipitations qui favorisent 
le lessivage des nitrates. Des substances naturelles inhibant momentanément 
la nitrification sont, ainsi, susceptibles de réduire les pertes d’azote nitrique 
dans ces sols : elles méritent donc de retenir l’attention. 

En régions tempérées, l’influence des litières forestières SLX la nitrifica- 
tion a fait l’objet d’un certain nombre d’études. SHUMAKOV (1948) pense que 
la limitation de la nitrification dans les sols forestiers serait due aux c pro- 
duits solubles >) contenus dans la couverture morte. En effet, il a été montré 
que cette influence, généralement inhibitrice, est due à des principes hydro- 
solubles extraits de litières (BECK el al., 1969) : on peut mentionner plus parti- 
culièrement le pouvoir inhibiteur de la litière de Hêtre (BOQUEL et al., 1970). 

En régions tropicales, les connaissances restent plus sommaires : elles 
intéressent les modifications apportées à la nitrification par divers résidus 
végétaux et par des peuplements forestiers. L’influence est rarement favo- 
rable, plus généralement défavorable : elle varie en fonction de l’espèce bota- 
nique, des conditions climatiques et de la nature du sol. 

L’influence favovabZe de résidus végétaux sur la nitrification est rappor- 
tée par DOMMERGUES (1953) : l’auteur observe que l’installation du paillis a 
provoqué une augmentation du pouvoir nitrificateur de deux sols à Madagas- I 

- 
3 

Reçu le 22 octobre 1971. 

4 



642 GENEVIÈVE BOQUEL ET LILIANE SUAVIN 

car. MOUREAUX (1956), sur les Hauts-Plateaux malgaches, a également noté une 
légère augmentation de la densité des germes nitreux sous paillis d’dristida 
et sous couverture de tourbe. Enfin GREENLAND et NYE (1960), au Ghana, rela- 
tent que la teneur en azote nitrjfiable augmente quand la paille reste en sur- 
face, mais non quand elle est enfouie. 

L‘influence favorable des peuplements forestiers est limitée, en général, 
aux forêts tropicales sèches. DOMMERGUES (19561) constate en Casamance, au 
Sénégal, que la nitrification est très active sous forêt sèche. MAHEUT et 
DOMMERGUES (1959), sur sol dunaire du Cap Vert au Sénégal, reboisé en Filao 
et Cassia, trouvent une élévation considérable du niveau de l’activité biolo- 
gique par rapport au sol nu : développement d’un grand nombre de germes 
nitreux avec nette supériorité du Cassia sur le Filao. MOUREAUX (1959) men- 
tionne, dans les sols sous forêt de Morondava, à Madagascar, un niveau 
exceptionnel de leur pouvoir nitrificateur par rapport au sol nu : pouvoir 
nitrificateur multiplié par 4 sous Tanzarindtls indica, par 25 sous forêt tropo- 
phile en sols alluvionnaires, voire même par 50 SOUS forêt tropophile en sables 
roux. VILLECOURT (1970), enfin, travaillant sur la (c mosaïque forêt-savane x 
de Côte d‘Ivoire, trouve régulièrement un contraste entre la savane où il n’y 
a pas de nitrification et la forêt où le pouvoir nitrificateur est intense. 

L’influence défavorable des résidus végétaux sur la nitrification est beau- 
coup plus fréquente. C’est ainsi que MOUREAUX (1956), à Madagascar, observe, 
sous diffkrentes couvertures mortes (paillis végétal) que, par rapport au sol 
nu, la densité des germes nitreux diminue, dans la plupart des cas, après un 
an. GRIFFITH et MANNING (1949), dans des sols d‘Ouganda, trouvent de même 
que, sous paillis de Graminées, la teneur en nitrate est nettement plus 
faible qu’en sol nu. 

L’influence défavorable des peuplements forestiers est également la plus 
fréquente. Elle s’observe sous forêt tropicale humide. DOMMERGUES (1956) 
oppose, en Casamance, le ralentissement considérable de la nitrification SOUS 
forêt tropicale dense humide et son intense activité sous forêt tropicale sèche 
et, à Madagascar, il observe (1952) un pouvoir nitrificateur faible sous sols 
forestiers acides. 

Plus particulièrement, sous peuplements de Myrtacées (Eucalyptus et plus 
rarement Niaouli) et de Teck, la nitrification est ralentie. A Madagascar 
encore, DOMMERGUES (1954), d’une part, sous peuplements artificiels d’Euca- 
lyptus et de Niaouli, MOUREAUX (1957), d’autre part, sous boisement d’Euca- 
lyptus, mettent en évidence le faible pouvoir nitrificateur et la densité réduite 
des germes nitreux. Sous Eucalyptus, en Afrique du Nord, VARGUES (1954) 
mentionne une plus forte inhibition pour la nitrosation que pour la nitra- 
tation et, au Maroc, DE BEAUCORPS (1957) signale que le pouvo,ir nitrificateur 
et la densité des bactéries nitrifiantes y sont toujours faibles ; FLORENZANO 
(1956) confirme ce point de vue. L‘influence généralement défavorable de 
l’Eucalyptus sur la nitrification provient, vraisemblablement, de certains 
composés de l’essence contenue dans les feuilles : en particulier du cinéol ou 
eucalyptol, principe également présent dans l’essence des feuilles de Niaouli, 
espèce voisine de l’Eucalyptus. 

Les données relatives à l’influence des peuplements de Teck sur la micro- 
flore tellurique sont, à notre connaissance, plus rares. La publication de 
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MAHEUT et DOMMERGUES (1960) concerne les teckeraies de Casamance (Séné- 
gal) ; si le retour au sol du calcium des feuilles entraîne une augmentation du 
pH et une stimulation de l’activité biologique, pour le cycle du carbone du 
moins, le cycle de l’azote, par contre, est défavorisé : il y a diminution de la 
densité des bactéries nitreuses sous reboisement de Teck comparativement 
B la forêt hétérogène spontanée. Les feuilles de Teck contiennent une subs- 
tance colorante rouge vraisemblablement apparentée aux tanins. Or l’effet 
inhibiteur des tanins sur la nitrification a déjà été mentionné par plusieurs 
auteurs (BASARABA, 1964 ; RICE, 1965 et 1969 ; BOLLEN, 1969) et pourrait expli- 
quer le comportement des germes nitreux sous teclteraies. 

I1 a semblé intéressant de vérifier au laboratoire l’origine de l’inhibition 
des litières de Teck et de Niaouli. Nous donnons, ici, les résultats d’une étude 
expérimentale sur l’influence inhibitrice, vis-à-vis de Nitrosomoizas et de 
Nitrobacter, d‘extraits aqueux de litières de Teck et Niaouli préalablement 
soumises ou non à différents prétraitements. 

7 
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II. - MATÉRIEL ET MËTHQDEs 

A. - MICROORGANISMES. 
Les souches utilisées, Nitrosoinonas europaea et Nitrobacter winogradskyì, 

proviennent du laboratoire du Professeur LAUDELOUT (1). 

1 B. - MATÉRIEL VÉGÉTAL. 

Deux litières ont été étudiées parallèlement : 
6 - Litière de feuilles de Teck (Tectona grandis), Verbénacée, récoltées en 

Décembre 1968, en Casamance (Sénégal), sur sol faiblement ferrallitique. 

en Juin 1968, dans le parc de Hann-Dakar (Sénégal), sur sol hydromorphe. 

C. - TRAITEMENTS DES LITIÈRES. 

L‘activité antimicrobienne de ce matériel végétal est étudiée sur des extraits 
aqueux préparés à partir de litières, soumises ou non à des préincubations, selon 
la méthode décrite dans une note précédente (BOQUEL et al., 1970), à savoir : 

- préincubation en aérobiose 
- préincubation en anaérobiose, soit modérée (sous vide partiel), soit stricte 

- Litière de feuilles de Niaouli (Melaleuca leucodendron), Myrtacée, récoltées 

(sous vide total). 

D. - TECHNIQUE D’ÉTUDE. 

1) Indice de nitrosation. 
L’activité antimicrobienne ( 2 )  des différents extraits de litières vis-à-vis de 

Nifrosomonas est évaluée en comparant les teneurs en azote ammoniacal non 
oxydé en fin d‘incubation dans les milieux additionnés ou non d‘extraits à diffé- 
rentes concentrations. Le milieu de culture est celui de BARKWORTH et BATESON 
(1965) oh la source azotée est du sulfate d’ammonium. L‘ensemencement est réa- 

(1) Que M. le Professeur LAUDELOUT de la Faculté des Sciences Agronomiques, à Louvain (Belgique), 
trouve, ici, l’expression de notre reconnaissance pour avoir eu l’obligeance de nous procurer ces 
souches. 

(2) Les termes : activité antimicrobienne, toxicité, pouvoir inhibiteur sont indifféremment employés. 

I 
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lisé à partir d'une souche de Nitrosomonas etiropaea : 1 ml d'inoculum prove- 
nant d'un milieu de culture où l'apparition des nitrites a lieu depuis 2 à 3 jours. 
L'azote ammoniacal est dosé au Technicon, selon la méthode mise au point par 
DABIN (1965). L'indice de nitrification se rapportant à la nitrosation In est cal- 
culé, comme dans une étude précédente (BOQUEL et aZ., 1970), à partir de la for- 
mule : 

A 
In = - x 100 

t 
x représentant la teneur en nitrite des milieux enrichis en extrait et t celle 
des milieux témoins. Lors de l'association de Nitrosomonas et de Nitrobacter 
l'indice de nitrosation est représenté par In,. 

2 )  Indice de nitratation. 
L'activité antimicrobienne des différents extraits de litière vis-à-vis de Nitro- 

Rappelons que l'indice de nitrification se rapportant à la nitratation I N  est 
bacter est évaluée suivant la technique de BOQUEL et aZ. (1970). 

calculé à partir du rapport suivant : 

oh X représente la teneur en nitrate des milieux enrichis en extrait et T celle des 
milieux témoins. Lors de l'association de Nitrosomonas et de Nitrobacter, l'indice 
de nitratation est représenté par IN,. On considère qu'il y a inhibition lorsque 
l'indice de nitrification (nitrosation ou nitratation) est inférieur à 100 et stimula- 
tion lorsqu'il dépasse 100. L'activité antimicrobienne est nulle lorsque l'indice est 
égal à 100. 

III. - RÉSULTATS 

A. - ACTIVITÉ ANTIMICROBIENNE D'EXTRAITS DE LITIÈRES DE 
TECK ET DE NIAOULI NON PRÉINCUBÉES VIS-A-VIS DE NITRO- 
SOMONAS ET DE NITROBACTER. 

Le Teck et le Niaouli se comportent différemment selon qu'il s'agit de 
la nitrosation ou de la nitratation. 

I1 ressort du Tableau I que Nityosomonas est plus sensible que Nitro- 
bacter ': aux concentrations de 5 % en extrait, l'inhibition de la nitrosation 
est totale pour les deux litières. Dans1 le cas du Teck, lorsque les concentra- 
tions augmentent, l'inhibition diminue progressivement (In = 62 pour une 
concentration de 40 %). Ce phénomène est à rapprocher du (c paradoxical 
effect )> décrit par SCHATZ et aZ. (1964). On peut supposer que des substances 
stimulantes, à doses trop faibles aux basses concentrations en extrait, n'ont 
d'effet positif qu'à des concentrations plus élevées. La Fig. 1 illustre cette 
diminution de toxicité. 

Vis-à-vis de Nitrobacter, la litière de Niaouli est plus toxique que celle 
de Teck : en effet, l'indice de nitratation (IN) est nul dès la concentration 
de 10 % en extrait, dans le cas du Niaouli, mais seulement à partir de 40 %, 
dans le cas du Teck. La diminution de l'inhibition, observée pour le Teck 
vis-à-vis de Nitrosomonas, ne se manifeste pas vis-à-vis de Nitrobacter. 

i 
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1 TABLEAU I 
Activité antimicrobienne v is -h is  de Nitrosoinonas et de Nitvobacter d'extraits aqueux 

de litBres de Teck et de Niaouli non préincubées et préincubées en aérobiose 

Concentrations du milieu de culture 
en extraits de litibre Indices 

(1) 
PrBtraite- 
ments (2 )  Litibres -- 

5 %  

-- -- 
10 % 

21 
101 
1 o2 
99 

40 % 20 % 

50 
100 
102 
98 

60 % 

44 
88 
92 

77 
84 
70 

50 
1 O0 
90 

99 O 
100 
102 
100 

62 
25 
99 
97 

O 
82 
84 
60. 

In 

95 82 
96 
93 
96 

71 
97 
90 

101 

23 
91 
90 
78 

IN 

1 O0 14 
100 
1 O0 
1 O0 

15 
100 
100 
100 

56 
100 
101 
98 

65 
44 

102 
97 

87 5 
103 
101 
110 

O 
1 O0 
96 

129 

O 
90 
90 

115 

O 
O 

78 
109 

O 
70 
25 

99 
99 

99 O 
100 
101 
100 

O 
100 
101 
100 

o 
100 
100 
101 

O 
100 
1 O0 
100 N 

I 

A 

o .  

U 

L 

I 

88 62 
88 
83 
91 

O 
84 
74 
91 

O 
62 
53 
86 

O 
40 
33 
73 

30 
32 
68 

100 
99 

'1 
2 
3 
4 

98 O 
100 
101 
100 

O 
1 O0 
99 

1 O0 

O 
99 

101 
101 

O 
98 

100 
100 

84 2 
90 
96 

103 

O 
86 
84 
91 

O 
72 
73 
83 

O 
45 
49 
80 

36 
67 

(1) In : indice de nitrosation de Nitrosoinonas seul. 
IN : indice de nitratation de Nitrobacter seul. 
In, : indice de nitrosation de Nitrosonzonas en association avec Nitrobacter. 
IN, : indice de nitration de Nitrobacter en association avec Nitrosonzonas. 

2: préincubation aérobie 4 semaines 
3: >> v 6 semaines 
4: > D 8 semaines. 

(2) 1: pas de préincubation 
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Lors de l'association des deux souches, la sensibilité de Nitrosomonas 
joue le rôle de facteur limitant, puisque Nitrobacter se trouve en présence 
d'une quantité réduite de nitrite : en effet, pour les deux litières, dès la 
concentration de 5 % en extrait, l'indice de nitratation (IN,) est pratique- 
ment nul. La diminution de l'activité antimicrobienne du Teck, observée vis- 
à-vis de Nitrosonzonas à partir de la concentration de 20 %, ne se produit pas 
vis-à-vis de Nitrobacter. 

I 

100 

80 

60 

40 

20 

O 

'r 

FIG. 1. - Influence de doses croissantes d'extrait de litière de Teck non préincubée sur l'indice de 
nitrosation mettant en évidence le <( paradoxical effect n. 
En abscisse, 96 des concentrations en extrait de litière. 
En ordonnées : 

In : Indice de nitrosation se rapportant à Nitrosomonas seul. 
In, : Indice de nitrosation se rapportant à Nitrosomonas en association avec Nitrobacter. 

1 
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B. - ACTIVITÉ ANTIMICROBIENNE D’EXTRAITS DE LITIÊRES DE 
TECK ET DE NIAOULI PRÉINCUBÉES EN AÉROBIOSE VIS-A-VIS 

I 
DE NITROSOMONAS ET DE NITROBACTER. 

L’évolution des litières a été suivie après 4, 6 et 8 semaines de pré- 
incubation. La biodégradation aérobie se traduit par une élévation des pH 
des différents extraits (Tableau I l )  et amène une diminution de l’activité 
antimicrobienne, mais plus faible, cependant, que celle observée dans un 
travail précédent (BOQUEL et aZ., 1970) sur des litières de Hêtre. 

. 

Sans preincubation 

. . . . . . . . . . . . . .  4 semaines 

6 semaines 

8 semaines 

Preincubation 

aerobie 
. . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Preincubation moderbe. 

stricte. . . . . . . . . . . . . . . . . .  anabrobie 

TABLEAU II 

6,4 5,7 

8,s 610 

8,6 613 

816 633 

575 5,o 

522 5,O 

pH des extraits de litières de Teck et de Niaouli après différents prétraitements 

Teck Niaouli I I Litihres 
Pr6traitement.s 

1 )  Preincubation de 4 semaines. 
La Zitière de Teck présente une activité antimicrobienne sensiblement 

plus faible à l’issue de ces 4 semaines (Tableau I). Dans le cas de Nitroso- 
unonas, la toxicité ne se manifeste qu’A partir d’une concentration en extrait 
de 40 % (In = 25). La diminution de l’inhibition trouvée sur la litière non 
préincubée lorsque les concentrations I en extrait augmentent, se manifeste 
ici encore, mais seulement à partir des plus fortes concentrations (60 %) : 
les substances qui freinent et celles qui favorisent l’inhibition semblent donc 
simultanément biodégradées. La moindre sensibilité de Nitrobacter, compara- 
tivement à celle de Nitrosomonas, mentionnée déjà dans le cas de la litière 
non préincubée pour des concentrations identiques en extrait, se manifeste 
également pour cette litière préincubée : aux concentrations de 60 % en 
extrait, l’activité antimicrobienne est encore faible (IN = 77), alors qu’elle est 
plus élevée (In = 44) dans le cas de Nitrosomorras. Par contre, lorsque les deux 
souches sont en association, l’indice de nitratation (IN,) est nul à partir d’une 
concentration en extrait de 40 %. Cette inhibition accrue a déjà été obtenue 
sur la litière non préincubée, dans les mêmes conditions de culture, mais à 
une concentration plus faible en extrait. 

La Zitière de  NiaouZi a perdu sa toxicité vis-à-vis de Nitrosomonas, même 
à la concentration de 40 % en extrait. Au contraire, vis-à-vis de Nitrobacter, 
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dès la concentration de 20 % en extrait, on note une inhibition qui augmente 
avec des doses croissantes d‘extrait, mais plus lentement que dans le cas de 
la litière non préincubée (IN = 62 à 20 96, IN  = 30 à 60 %). 

2)  Préincubation de 6 semaines. 
La litière de Teck (Tableau I), aux concentrations de 40 % en extrait, est 

pratiquement démunie de toute toxicité vis-à-vis de Nitrosomonas ; même 
à 60 %, l’inhibition est faible (In = 88). Par rapport à la litière préincubée 
4 semaines en a&obiose, le seuil d’inhibition vis-à-vis de Nitrobacter se situe 
sensiblement aux mêmes concentrations. 

La litière de  NiaouZi, sans activité antimicrobienne vis-à-vis de Nitroso- 
monas, conserve une toxicité vis-à-vis de Nitrobacter sensiblement identique 
à celle évaluée après 4 semaines de préincubation aérobie. Les 2 semaines 
supplémentaires de préincubation n’ont pas été suffisantes pour permettre 
la biodégradation des composés hydrosolubles toxiques. 

3 )  Préincubation de 8 semaines. 
La litière de Teck (Tableau I), vis-à-vis de Nitrosonzonas, présente une 

activité antimicrobienne nulle à la concentration de 40 % en extrait (In = 97) 
et très faible à 60 % (In = 92). Selon que Nitrobacter est seul ou en asso- 
ciation avec Nitrosoinonas, le comportement de la litière est différent : ces 
8 semaines la rendent légèrement plus toxique vis-à-vis de Nitrobacter seul. 
Au contraire, en présence de Nitrosoinonas, on observe une stimulation suivie 
d’une brusque inhibition : pour une concentration de 10 % en extrait l’indice 
de nitratation (IN,) s’élève à 129, demeure supérieur à 100 jusqu’à 40 % et 
s’abaisse à 25 dès 60 %. 

La Zitière de  Niaozdi voit son activité antimicrobienne décroître sensi- 
blement vis-à-vis de Nitrobacfer : l’indice de nitratation (IN) qui, pour des 
concentrations en extrait de 40 % et 60 %, oscillait de 30 à 40 après 4 et 
6 semaines de préincubation, s’élève brusquement vers 70. 

C. - ACTIVITÉ ANTIMICROBIENNE D‘EXTRAITS DE LITIÈRES DE 
TECK ET DE NIAOULI PRÉINCUBÉES EN ANAÉROBIOSE VIS-A-VIS 
DE NITROSOMONAS ET DE NITROBACTER. 

La décomposition des litières en anaérobiose modérée ou stricte amène 
un abaissement du pH des extraits de litières comparativement à celui des 
extraits de litières non préincubées (Tableau 11). Alors que l’anaérobiose 
modérée entraîne une légèrk diminution du pouvoir inhibiteur des deux 
litières, malgré un abaissemdnt de pH, l’anaérobiose stricte n’a pas apporté 
les résultats attendus, à savoir une forte augmentation de leur activité anti- 
microbienne comparativement à celle des litières non préincubées. 

1 ) Anaérobiose modérée. 
La ZitiAre de Teck  (Tableau III), jusqu’aux concentrations de 10 % en 

extrait, est dépourvue de toÙte toxicité vis-?-vis de Nitrosomonas, alors que 
l’extrait de litière non préincubée, à la même concentration, l’inhibait forte- 
ment (In = 21). A la concentration de 20 !%, l’indice de nitrosation (In) 
tombe à 43. La diminution de l’inhibition, observée dans le cas de la litière 

’(Ì 

a 
‘i 

D 
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TABLEAU III 
Activité antimicrobienne vis-à-vis de Nitrosoinonas et. de Nitrobacter d’extraits aqueux 

de litière de Teck et de Niaouli non préincubées et préincubées en anaérobiose 
Oecol. Plant., 4: 237-266. 

10 % 

21 
98 

100 

. 71 
55 
37 

15 
99 
99 

O 
82 
60 

~ 

Concentrations du milieu de culture I I I 
20 % 

50 
43 
78 

23 
30 
15 

56 
39 
82 

O 
O 
O 

Litieres 1 In:? 1 Pretraite- 1 
ments (2) 

O 
4 
4 

O 
51 
23 

O 
27 
4 

O 
6 
1 

O 
2 

18 

O 
26 

4 

O 
9 

24 

O 
O 
O 

40 % 

62 

85 

O 

8 

65 

81 

O 

O 

O 

30 

O 

O 

O 

37 

O 

O 

(1) Pour le détail des symboles voir (1) Tableau I. 
(2) 1: pas de préincubation 

5: préincubation anakrobie modérée 
6: >> x stricte. 

non préincubée avec l’augmentation des concentrations en extrait, n’appa- 
raît pas ici : au cours de l’anaérobiose, les substances stimulantes hydro- 
solubles ont dû être décomposées. Par rapport à la litière non préincubée, 
cette litière a aussi une activité antimicrobienne réduite vis-à-vis de Nitro- 
bactev en association avec Nitrosonzonas, l’inhibition n’&tant totale que pour 
une concentration en extrait de 20 96, mais elle conserve une toxicité analogue 
vis-à-vis de Nitrobacter seul. . 

3 1 
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La litière de  Niaozdi, comme la litière de Teck, a une activité antimicro- 
bienne moins élevée que celle de la litière non traitée. En effet, l’inhibition 
vis-à-vis de Nitrosomonas, presque totale pour la concentration de 10 % en 
extrait (In = 4), l’était dès 5 % pour la litière non incubée. La toxicité est 
aussi réduite vis-à-vis de Nitrobacter, puisqu’une concentration de 20 % en 
extrait n’inhibe pas totalement la nitratation (IN = 26), alors qu’une concen- 
tration de 10 % en extrait de litière non préincubée l’inhibait totalement. En 
présence de Nitrosomonas, l’indice de nitratation est presque nul pour une 
concentr,ation en extrait de 10 % (IN, = 6). 

2) Anaérobiose stricte. 
La litière de Teck,  vis-à-vis de Nitrosomonas, a une activité antimicro- 

bienne plus faible que celle de la litière préincubée en anaérobiose modérCe 
(pour les concentrations en extrait de 20 à 40 %, l’indice de nitrosation In 
est encore élevé et voisin de 80), mais très légèrement supérieure vis-à-vis de 
Nitrobacter seul ou en association. 

La litière de Niaozdi, vis-à-vis de Nitrosomonas, a un seuil de toxicité ana- 
logue à celui de la litière soumise à l’anaérobiose modérée : l’inhibition est 
presque totale pour une concentration de 10 % (In = 4). Cette inhibition 
diminue avec l’augmentation des concentrations : en effet, l’indice de nitrosa- 
tion remonte à 30 pour une concentration de 40 %. Cette constatation a déjà 
été notée dans le cas de la litière de Teck non préincubée vis-à-vis de Nitro- 
sonzonas. La préincubation en anaérobiose stricte induit l’apparition de 
substances hydrosolubles stimulantes se traduisant par une diminution de 
toxicité plus ou moins sensible de la litière ; ces substances semblent donc 
avoir un seuil d‘activité plus élevé que celui des substances inhibitrices. En 
ce qui concerne Nitrobacter, au contraire, l’extrait de litière est légèrement 
plus toxique que celui résultant de l’anaérobiose modérée : à la concen- 
tration de 20 %, l’inhibition est presque totale ( IN = 4). A noter, cependant, 
que la toxicité trouvée est légèrement inférieure à celle observée pour la 
litière non préincubée. 

IV. - CONCLUSIONS 

Les résultats trouvés montrent l’existence, dans les deux litières tropi- 
cales étudiées de Teck et de Niaouli, de substances hydrosolubles douées 
d’activité antimicrobienne vis-à-vis des germes de la nitrification : Nitroso- 
monas et Nitrobacter. De telles substances ont précédemment été mises en 
évidence dans des litières tempérées de Hêtre, mais leur comportement 
s’avère différent, ici, quant à l’évolution de leur activité antimicrobienne dans 
le temps, selon diverses conditions d’aérobiose ou d’anaérobiose. 

Les deux litières non  préincubées sont plus toxiques vis-à-vis de Nitro- 
somonas que vis-à-vis de Nitrobacter et le Niaouli a un pouvoir inhibiteur 
supérieur à celui du Teck : en effet, une faible concentration en extrait des 
deux litières ( 5  %) inhibe totalement Nitrosomolzas, tandis qu’il faut des 
concentrations plus élevées de 10 % (Niaouli) et de 40 % (Teck) pour inhiber 
Nitrobacter. L’inhibition plus grande vis-à-vis de Nitrosomonas a été déjà 
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mentionnée par VARCUES (1954), dans le cas de l’Eucalyptus, et par MOLINA et 
ROVIRA (1964), dans le cas d’exsudat racinaire de Blé et de Luzerne. 

La diminution du pouvoir inhibiteur d’extrait de litière de Teck vis-à-vis 
de Nitrosonzonas, observée ici avec l’augmentation des concentrations au- 
dessus de 5 %, est à rapprocher d’un phénomène mentionné par SCHATZ et al. 
(1964) : diminution du pouvoir inhibiteur de l‘adénine sur la croissance de 
Salmonella typhiiiztiriuiiz avec des doses croissantes supérieures à 10 pg par 
ml, dose qui inhibe presque totalement la croissance microbienne. Cette 
constatation est dénommée par l’auteur (( paradoxical effect n. 

Les prtiizctrbations ela aérobiose durant 4, 6 et 8 semaines n’ont pas 
conduit à une perte de toxicité totale, comme cela a été trouvé pour la 
litière de Hêtre : la biodégradation des composés toxiques n’est que partielle 
et les substances qui en résultent ont une action différente selon qu’il s’agit 
de Nitrosomonas ou de Nitrobacter : la diminution de l‘activité antimicro- 
bienne est plus marquée vis-à-vis de Nitrosomonas. En effet, après 6 semaines 
de préincubation, les extraits aqueux de litières de Teck et de Niaouli, même 
5 la concentration de 60 %, sont pratiquement dépourvus de toute toxicité 
i7is-h-vis de Nitvosonzonas. Par contre, en ce qui concerne Nitrobacter, le 
pouvoir inhibiteur est encore sensible à la concentration en extrait de 60 %, 
surtout pour le Niaouli. 

Si l’on essaie d’extrapoler les résultats de la plus longue préincubation 
(8 semaines) à ce qui peut se passer sur le terrain, au co(urs de l’évolution 
de la matière organique en place, les substances toxiques vis-à-vis de Nitro- 
bacter apparaissent comme plus difficilement biodégradables que celles qui 
inhibent Nitrosoinonas ; on s’aperçoit donc qu’il y a risque de blocage du 
cycle de l’azote au stade nitreux, mais seulement, cependant, pour les concen- 
trations les plus fortes de litières, aussi bien de Teck que de Niaouli. 

I 

Le blocage de la nitratation n’apparaît pas aux plus faibles concentra- 
tions d’extrait de litières, auxquelles, même, dans le cas du Teck, il pourrait 
se produire une stimulation de la nitratation atteignant alors presque 30 % 
(IN, = 129 à la concentration de 10 %). 

Les préiszctibations en anaérobiose des litières de Teck et de Niaouli n’ont 
pas augmenté leur toxicité, comme on aurait pu le supposer : la biosynthèse 
de composés antimicrobiens a donc été limitée, contrairement aux résultats 
obtenus sur une litière tempérée de Hêtre par BOQUEL et aZ. (1970) sur 
Nitrobacter. Au contraire, l’anaérobiose, dans l’ensemble, amène un affaiblis- 
sement de toxicité. 

L’anaérobiose modérée entraîne un abaissement de l’activité antimicro- 
bienne des deux litières. En effet, l’indice de nitrosation, nul pour les deux 
litières non préincubées à la concentration de 5 ?41 en extrait, n’est pratique- 
ment annulé (In = 4) qu’à une concentration double dans le cas du Niaouli, 
et est encore élevé (In = 43) à une concentration quadruple dans le cas du 
Teck. De même, vis-à-vis de Nitvobactei-, la litière de Niaouli a une activité 
antiniicrobienne réduite, tandis que la litière de Teck n’est pas modifiée par 
la preincubation : en effet, dans le cas du Niaouli, l’indice de nitratation (IN), 
nul à la concentration de 10 % en extrait pour la litière non préincubée, est 
encore ici de 26 à la concentration de 20 ?4. 

’ 
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L’anaérobiose stricte diminue aussi l’activité antimicrobienne des deux 
litières comparativement à celle des litières non préincubées. La litière de 
Teck, presque totalement dépourvue de toxicité vis-a-vis de Nitrosomonas, 
présente encore une certaine activité antimicrobienne vis-à-vis de Nitro- 
bacter : à la concentration de 40 % en extrait, l’indice de nitrosation (In) est 
voisin de 80 et celui de la nitratation (IN) de 8 seulement. Quant à la litière 
de Niaouli, l’inhibition, totale vis-à-vis de Nitrosomonas pour une concentra- 
tion en extrait de 10 %, diminue avec l’augmentation des concentrations ; sa 
toxicité vis-à-vis de Nitrobacter est un peu inférieure à celle de la litière non 
préincubée. Dans ce cas, ici encore, le blocage du cycle de l’azote au stade 
nitreux est un risque possible in sitzt en cas d’hydromorphie. Ce risque serait 
encore augmenté dans le cas du Niaouli oil l’on note que l’anaérobiose stricte 
semble induire l’apparition de substances stimulant la nitrosation. 

En résumé, dans les deux litières tropicales étudiées, la faible dimi- 
nution de l’activité antimicrobienne au cours de l’aérobiose, le niveau de 
toxicité non accru au cours de l’anaérobiose, Iaissent supposer sur le terrain 
un comportement très différent de celui d’une litière tempérée (Hêtre), puis- 
que l’évolution de la toxicité semble, ici, dépendre moins des conditions éco- 
logiques aérobies ou anaérobies résultant d‘un drainage plus ou moins bon. 
Cependant, même si la toxicité finale de ces litières tropicales peut se révéler 
in vitro plus faible que celle de litières tempérées (en cas d’anaérobiose), 
l’importance des retombées végétales en régions tropicales lui conférerait, 
néanmoins, une influence non négligeable sur le cycle de l’azote. 

Les extraits aqueux de litières tropicales de Teck et de Niaouli non pré. 
incubées contiennent des substances hydrosolubles douées d‘activité antimicro- 
bienne vis-à-vis de Nitrosomonas et de Nitrobacter : Nitrosomonas est plus sen- 
sible que Nitrobacter à ces substances et le seuil de toxicité des extraits aqueux 
de Niaouli est plus faible que celui des extraits de Teck. 

LES PRÉINCUBATIONS EN AÉROBIOSE de 4, 6 et 8 semaines amènent une diminution 
de l’activité antimicrobienne des deux litières, surtout sensible vis-à-vis de Nitro- 
somonas : l’inhibition est pratiquement nulle après 6 semaines, même à de fortes 
concentrations en extrait qui, par contre, inhibent encore Nitrobacter. 

LES PRÉINCUBATIONS EN ANAÉROBIOSE n’ont pas enrichi les litières en composés 
antimicrobiens. La préincubation en anaérobiose modérée entraîne une légère 
diminution de l’activité antimicrobienne des deux litières, plus sensible vis-à-vis 
de Nitrosomonas dans le cas du Teck et vis-à-vis de Nitrobacter dans le cas du 
Niaouli. La préincubafion en anaérobiose stricte, à l’inverse des résultats déjà 
obtenus sur une litière de Hêtre, diminue également l’activité antimicrobienne 
des deux litières, à l’exception de celIe du Teck qui conserve son seuil initial 
de toxicité vis-à-vis de Nitrobacter. La diminution du pouvoir inhibiteur est plus 
faible vis-à-vis de Nitrosomonas dans le cas du Niaouli. 

’r 
I 
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SUMMARY 

Water extracts of two non preincubated tropical litters of Teak and of 
Niaouli, contain water-soluble compounds showing an antimicrobial activity on 
Nitrosonzonas and Nitrobacter. Nitrosoinonas is more sensitive than Nitrobacter 
to those compounds, the toxicity threshold of which is lower for the Niaouli 
than for the Teak. 

AEROBIC PREINCUBATIONS of 4, 6 and 8 weeks depress the antimicrobial activity 
of the two litters: in the case of Nitrosonzonas, no inhibition is pratically observed 
after 6 weeks, even at high concentrations still active on Nitrobacter. 

ANAEROBIC PREINCUBATIONS do not increase the level of antimicrobial com- 
pounds in the litters. A mild anaerobiosis induces a light depression of anti- 
microbial activity of the two litters, either more conspicuous on Nitrosomonas 
in the case of the Teak or on Nitrobacter in the case of the Niaouli. A strict 
anaerobiosis, in opposition to the results already obtained with a Beech litter, 
decreases also the antimicrobial' activity of the two litters, except that of the 
Teak on Nitrobacter (the- initial threshold of toxicity being retained). The 
depression of antimicrobial activity is lighter on Nitrosoinonas in the case of 
the Niaouli. 
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